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 Seule une loi de liberté, comme elle existe depuis 2001 aux Pays-Bas, depuis 2002 en 

Belgique, depuis 2009 au Luxembourg – pays voisins, amis, fondateurs de l’Europe – permettra de 

mettre fin aux drames de la fin de vie que nous sert régulièrement l’actualité : affaire Lambert (aucun 

accord au sein de la famille, les médecins n’arrivent pas à se faire entendre malgré les décisions du 

Conseil d’Etat) ; affaire Mercier (vieux monsieur poursuivi pour non-assistance à personne en danger 

alors qu’il a seulement apporté à sa femme ses propres médicaments, à sa demande, et qu’il en a 

ouvert les flacons) ; affaire Marwa (du nom de cette petite fille que les médecins veulent débrancher 

contre l’avis des deux parents) ; affaire Bonnemaison (du nom de ce médecin qui a voulu aider ses 

patients à bien mourir, sans souffrances)… 

 

 Voici, monsieur le Premier Ministre, les quelques arguments que je voudrais développer 

devant vous. Ils sont approuvés évidemment par les 70.000 adhérents de notre association créée en 

1980 mais, bien au-delà, par les 95% des Françaises et des Français qui demandent la légalisation de 

l’euthanasie et les 90% qui demandent la légalisation du suicide assisté. 

 

 Le délégué général de l’ADMD est à la disposition de vos collaborateurs au 01 48 00 04 16. 

 

 Je vous prie de croire, monsieur le Premier Ministre, à l’expression de mes sentiments 

respectueux et amicaux. 

 

 
Jean-Luc Romero 


